
Ile-de-France
club alpin français Randonnée pédestre

25-RC15

Nuit à l'observatoire (Acte V)
du samedi 8 février 2025 au dimanche 9 février 2025

Encadrants  : Louis Soussand, Baptiste M. Niveau : Moyen+ T1 1

Avec accord : Oui Itinérant avec portage

Effectif maximum : 8 Bivouac sans tente

En cette saison hivernale, vous trouvez votre foyer trop chaud et confortable tandis que l’idée de partir en 
gites et refuges ne vous satisfait pas. Pourtant, vous rêvez de partir à l’aventure pour le weekend mais 
sans aller trop loin. Cette sortie est donc faite pour vous!

Inspirée de la série de randonnées camping de Pascal Baud, cette cinquième itération de "Nuit à 
l'Observatoire" sera l’occasion de retourner dans le Gâtinais français entre les vallées de la Seine et de 
l’Essonne dans la forêt des Grands Avaux, avec une nuitée à proximité d’un ancien observatoire.

Cette randonnée sera l’occasion de parcourir approximativement une distance de 40 km sur deux jours 
dans un confort relatif : idéal pour vous tester ainsi que votre matériel.

Niveau et esprit
Cette sortie s'adresse à des randonneurs réguliers souhaitant faire une sortie hivernale en IdF pendant le 
week-end dans un esprit d'échange convivial et sportif.

Participation aux frais
0 €

N'incluant pas  :  les repas, en-cas et boissons tirés du sac.

Transport
Aller  : Départ  samedi  8  février  à  9h15 de  PARIS GARE DE LYON.  RV à  l’entrée  du  quai  à  9h00.
Changement à Melun [R (GOMO) pour D (JUVA)]. Arrivée à 10h13 à Boissise-le-Roi.

Retour : Départ dimanche 9 février à 15h46 de La Ferté-Alais. Arrivée à 16h57 à PARIS GARE DE LYON.

Hébergement et repas
Nuit sous la tente ou dans l'observatoire abrité de la pluie.
Prévoir 2 déjeuners, 1 diner et 1 petit-déjeuner. Nous ferons un ravitaillement d'eau le samedi soir.

Programme
J1 : Boissise-le-Roi > Observatoire. 20 km +300m -200m en 5h de marche effective.
On délaisse la vallée de la Seine pour rejoindre celle de l’École. Suite à la traversée de Saint-Sauveur-sur-
École, nous basculerons dans le monde des légendes en passant au tombeau de la Dame Blanche (sur la
commune de Perthes). Après quelques champs, les bois masqueront notre passage sous l'autoroute du
Soleil  (A6) afin  de  rejoindre  Soisy-sur-École  pour y  découvrir  le  site  du  Tertre  Blanc.  Ensuite, nous

1voir ici les définitions des niveaux physique et technique.
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rechercherons un ou deux abris ornés (dont celui du Vieux Cimetière I) dans la forêt départementale des
Grands Avaux, puis passerons par Beauvais pour ravitailler en eau avant de rejoindre la Tour du Buisson.

J2 : Observatoire > La Ferté-Alais. 21 km +300m -400m en 5h de marche effective.
Un parcours dominical dynamique (en dent de scie) sur les bordures des plateaux du Gâtinais français
avec comme point d'orgue la visite des Roches du Père la Musique (Louis Guerton). La fin du parcours
suivra en partie le GR11 pour rejoindre le fond de la vallée de l'Essonne à la Ferté-Alais.

Ce programme indicatif n’est pas contractuel. Les encadrants se réservent le droit de le modifier à tout
moment,  notamment  en  fonction  des  conditions  du  terrain,  d’obstacles  imprévus,  des  transports,  du
groupe, de la météo et pour toute raison de sécurité. Les participants doivent avoir le niveau physique et
technique demandé ainsi que l'entraînement correspondant.

Équipement

Papiers 

• Carte CAF, pièce d'identité, 

• Carte bancaire internationale ou espèces, 

• Coordonnées téléphoniques des 
encadrants. 

Marche et portage 

• Chaussures de moyenne montagne avec 
une bonne accroche, 

• Bâtons recommandés, 

• Sac à dos de 30 à 45 litres, 

• Gourde ou poche à eau à tuyau de 2-3 
litres. 

Alimentation 

• 3 pique-niques, encas, eau pour la première
journée, 

• Couteau pliant, fourchette, cuillère, gobelet. 

Hygiène 

• Effets de toilette. 

Vêtements 

• Chemisette ou tee-shirt,  

• Pantalon ou short. 

Pluie ou froid 

• Polaire, coupe-vent imperméable et 
respirant, 

• Doudoune (optionnel) 

• Vêtements de pluie, 

• Housse de pluie du sac à dos, 

• Bonnet, gants, tour du cou. 

Sécurité 

• Petite pharmacie personnelle, 

• Sifflet, couverture de survie, 

• Téléphone mobile, 

• Lampe frontale. 

Nuitées 

• Matelas et duvet, 

• Tente (optionnel) 

• Bouchons d'oreille (selon le confort 
recherché). 

Modalités sanitaires
Chacun devra être en mesure de s’aligner sur les règles sanitaires en vigueur au moment de la sortie.

En cas d'accident grave
Si un accident grave advient lors de la sortie, il est indispensable d'avertir au plus vite les dirigeants du 
Club. Leurs contacts sont disponibles avec le lien suivant : https://www.clubalpin-idf.com/contacts-urgence.

Inscription
Sauf mention contraire sur la page de la sortie, la demande d’inscription est possible dès maintenant en
ligne ou auprès du secrétariat. Elle ne sera effective qu’après réception de vos règlements ou paiements
en ligne. Vous devez impérativement effectuer tous les paiements demandés à l’inscription y compris les
paiements différés.
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Les places seront attribuées à partir du vendredi 17 janvier 2025 selon les règles de priorité du club. 

Vous pouvez vous faire remplacer ou annuler votre inscription à tout moment avant le début de la sortie, 
moyennant les frais spécifiés dans les conditions d'annulation et de remboursement. À plus de 30 jours du 
départ, vous pouvez en outre souscrire une assurance annulation pour couvrir ces frais, à l'exclusion d'une
franchise et du montant de cette assurance.
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